Les Décisions adoptées au 48e Congrès de la CGT


Voici un recueil des différentes décisions adoptées au 48e Congrès de la CGT au travers du document d'orientation. Les amendements repris par le Congrès sont signalés en gras et italique. Le document d'orientation se compose de 3 parties, signalées ici en caractères soulignés.Les indications du type I. 31, 2P041 ou III-92 renvoient respectivement au n° de paragraphe de chacune de ces 3 parties. La partie intitulée « Constat et ambitions de la CGT concernant les mutations du travail » ne constitue pas à proprement parler une « décision », mais elle mérite d'être reprise quasi intégralement.

I - Le syndicalisme acteur essentiel de solidarité et de conquêtes sociales

Objectifs : La CGT entend répondre aux enjeux sociaux de notre temps: les défis de la mondialisation, l'accentuation de la mise en concurrence, les mutations du travail

Constat et ambitions de la CGT concernant les mutations du travail

1. La structure et la nature du travail change (I.31 à I.35)

· Alors que le chômage s’installe, que la précarité progresse et que les inégalités et les exclusions se renforcent, la pauvreté gagne un grand nombre de travailleurs, particulièrement les femmes et les jeunes.

· l'emploi précaire se multiplie et se diversifie;

· augmentation de la féminisation de l'emploi; un indiscutable progrès de société. Mais l’emploi féminin est plus précaire, plus fragile, moins reconnu et moins rémunéré.

· La probabilité de passer par le chômage s’accroît pour tous les salariés.

2. Le contenu du travail change (I.37)


Le travail est à la fois plus intense et plus complexe, plus individualisé et plus interdépendant, plus autonome et plus contrôlé, notamment par les contrats d’objectifs et la rémunération aux résultats.

3. Les conditions de travail changent (I.39 à 42)


La pénibilité et le risque professionnel ne sont plus seulement physiques mais résultent aussi d’une charge mentale accrue. Les salariés restent sous pression même hors temps de travail.


Les technologies modernes de contrôle de la présence, des déplacements et de l’activité des salariés et de surveillance des lieux de travail se sont considérablement développées. Cette surveillance, insuffisamment encadrée par la loi, est banalisée, alors qu’elle comporte potentiellement d’énormes dangers pour les droits et libertés des salariés.


Les horaires de travail sont décalés, les statuts d’emplois différenciés. On se connaît moins dans les entreprises, on croit avoir moins de choses en commun, on a moins de temps et de disponibilité pour parler, échanger, construire du sens collectif.


Incessantes restructurations internes, périmètres d’entreprises en perpétuelle évolution, organisation du travail de plus en plus individualisée et atomisée, les collectifs de travail sont devenus instables, faisant reculer les sentiments d’appartenance à une communauté de vécus et d’intérêts.

4. La finalité du travail change (I.44 à 46)


Ainsi la souffrance au travail se diversifie et s’accroît. Elle est d’autant plus forte qu’on se sent en position instable, qu’on n’a pas ou peu la maîtrise de ses horaires, de l’organisation ou de la finalité de son travail.


Les objectifs de travail s’affichent de plus en plus ouvertement en termes de valorisation boursière ou de profit financier. Dans les représentations dominantes, l’entreprise renvoie bien plus aux actionnaires qui la possèdent qu’au collectif de travail qui la réalise. Cela heurte de plein fouet les aspirations individuelles à se valoriser à travers l’utilité sociale de son travail.


Ces réalités nouvelles interpellent le syndicalisme au même titre que la question de la reconnaissance du travail par le salaire. Ses indispensables réponses doivent reposer sur l’aspiration grandissante des salariés à se réaliser dans leur travail, y être reconnus, respectés et entendus.

La Cgt ambitionne de transformer le travail, son contenu, ses conditions, ses finalités, ses rapports avec la santé, contribution majeure à la transformation de la société pour une autre répartition des richesses.

Construire des réponses solidaires et rassembler

(I-54-55-56)

Décision 1. Pour répondre aux enjeux sociaux de notre temps, relever les défis du plein emploi et de la mondialisation, combattre les mises en concurrence, transformer le travail, le congrès décide de placer la solidarité au coeur des objectifs de la Cgt :

· par une action revendicative qui réponde aux aspirations collectives et individuelles des salariés, en emploi ou au chômage, actifs ou retraités et à leurs besoins de solidarité commune ;

·  par une lutte déterminée contre tout ce qui discrimine, divise et oppose y compris en son sein, notamment le sexisme, le racisme, la xénophobie, l’homo phobie.

Renforcer et déployer la Cgt : un enjeu stratégique essentiel

(I.73 à I.76)

Décision 2. Le congrès considère la syndicalisation et le déploiement de la Cgt comme un enjeu déterminant et décide d’en faire une priorité quotidienne, en vue d’atteindre le million de syndiqués.

Il appelle l’ensemble des syndicats à s’engager dans le plan national de syndicalisation en y consacrant plus de temps dans leur activité pour :

· déployer la Cgt vers toutes les composantes et diversités du salariat, en particulier vers les petites entreprises ;

· pérenniser la syndicalisation y compris dans la situation de mobilité grandissante des salariés par un travail de contact permanent sur le terrain.

Rassembler le syndicalisme en France

(I-87-88)

Décision 3. Le rassemblement du syndicalisme demeure un objectif essentiel pour l’unité des salariés et l’efficacité revendicative. Le congrès propose d’impulser des débats sur les responsabilités que cela implique pour tous les syndicats.

Cela va de pair avec la responsabilité de la Cgt de prendre par elle-même toute initiative qu’elle estime fondée pour répondre aux attentes et aux enjeux.

Oeuvrer à une plus grande efficacité du syndicalisme européen

(I-94)

Décision 4. Le congrès se prononce pour que la Cgt contribue au sein de la CES à y promouvoir une démarche revendicative plus offensive à l’égard des instances politiques et des organisations patronales de l’Union, une meilleure convergence des luttes nationales et la construction d’un rapport de forces plus favorable. Le congrès s'engage à ce que les syndicats soient mieux informés des démarches, propositions, et prises de position de la Cgt et des autres organisations syndicales au sein de la CES.

Construire une nouvelle internationale syndicale pour promouvoir
une autre mondialisation

(I.104 à 105bis)

Décision 5. Le congrès approuve la démarche entreprise par nombre de confédérations de divers continents dont la Cgt qui se sont engagées dans la construction d’une nouvelle organisation syndicale mondiale.

Le congrès se prononce pour une organisation ouverte à tous sans exclusive, qui se fixe pour objectif de développer la solidarité et la compréhension entre les peuples, de permettre aux salariés du monde d’agir et de se mobiliser dans des actions convergentes pour des droits sociaux fondamentaux, le progrès social, la démocratie, la paix, la diversité culturelle, et de contribuer à des alternatives à la mondialisation actuelle.

Dès que le projet de cette nouvelle organisation sera finalisé, un Comité confédéral national se prononcera sur la participation de la Cgt au congrès fondateur de cette nouvelle internationale.

Contribuer à la vie sociale et politique de façon ouverte 
et indépendante

(I.130 à 133)

Décision 6. Pour renforcer le syndicalisme, le congrès engage la Cgt :

· à mettre la vie syndicale Cgt au service de la citoyenneté au travail ;

· à déployer des pratiques de négociation démocratiques et offensives pour en faire des moyens du progrès social ;

· à contribuer aux débats politiques et de société de façon ouverte, indépendante et respectueuse de la diversité des syndiqués.

II - La démocratie au coeur des enjeux de transformation du travail et de la société

Objectif : la conquête d’avancées sociales obtenues par la mobilisation et l’action collective des salariés, travailleurs, avec ou sans emploi, et retraités. Cette démarche suppose un développement sans précédent de la démocratie sociale et la conquête de nouveaux droits.

Nouveau statut du travail salarié : l’ambition de la Cgt 
de changer le travail

(2P038)

Critiquable dans son essence, la nouvelle étape de décentralisation, impulsée en 2002 et 2003, conduit à faire éclater les solidarités, opposer les responsabilités, éclater et fragiliser les services publics. La Cgt rejette cette conception de la décentralisation. Cependant le besoin de rapprocher les décisions du niveau local demeure.

(2P041 à 2P045)

Décision 7. Le congrès engage la Cgt, par ses propositions, à conquérir et à enrichir un nouveau statut du travail salarié. En s’appuyant sur la lutte contre les licenciements, contre la précarité et pour le plein-emploi solidaire pour renforcer le code du Travail, consolider et développer les fondements des conventions collectives et statuts existants, par la conquête d’un ensemble commun de garanties individuelles et collectives, instaurant :

· des droits transférables lors de la mobilité choisie ou subie des salariés d’une entreprise à l’autre ;

· une sécurité sociale professionnelle pour tous les salariés du privé comme du public, pour que leur contrat de travail soit maintenu même si leur emploi est supprimé ;

Cette réforme doit tenir compte de la part des salaires dans la valeur ajoutée, prendre en compte les revenus du capital et augmenter la cotisation des entreprises qui précarisent et réduisent l’emploi.

· une démocratie participative en territoires, avec des lieux d’intervention dotés de réelles prérogatives.

La Cgt fait de la démocratie sociale une composante à part entière
de la démocratie

Objectif : La démocratie doit garantir aux salariés, aux citoyens de participer effectivement aux choix qui les concernent comme à l’élaboration des valeurs de la société.

(2P062)

Décision 8. Le congrès condamne fermement les atteintes aux libertés syndicales et les discriminations. Il décide de faire de l’exigence de droits nouveaux pour les salariés une priorité d’action de la Cgt. Ces nouveaux droits doivent reposer sur un développement pour tous les salariés du droit syndical et des droits de représentation.

(2P070)

Décision 9. Le congrès décide de tout mettre en oeuvre pour gagner de nouveaux droits de négociation pour les salariés quelle que soit la taille de  l’entreprise. Ces droits doivent s’inscrire dans la hiérarchie des normes, du principe de faveur (application de l’accord le plus favorable) et du respect de l’accord majoritaire.

(2P075)

Décision 10. Le congrès décide d’agir tant au niveau des branches qu’au plan interprofessionnel pour l’instauration de règles reconnaissant la représentativité réelle de chaque organisation, reposant sur la généralisation des élections professionnelles pour tous les salariés.

(2P083)

Décision 11. Le congrès revendique :

· une représentation majoritaire des salariés assurés et un retour à des élections directes de leurs représentants dans les caisses de Sécurité sociale ;

· dans les autres institutions sociales, les institutions de prévoyance, les fonds de formation, l’UNEDIC, une couverture plus homogène des salariés et l’élection de leurs représentants.

(2P092)

Décision 12. Le congrès revendique des droits et moyens nouveaux dans les comités d’entreprise, Cce, comités de groupe nationaux et européens, dans l’ensemble des institutions représentatives, afin de permettre l’intervention légitime des salariés sur les choix de gestion, les choix économiques, sur les stratégies de production, d’emplois et d’implantation des entreprises, afin de placer l’économie au service du social.

(2P105 à 106)

Décision 13. Le congrès revendique l’égalité effective des droits pour toutes et tous et rejette le principe instaurant des droits différents selon l’origine ethnique, sociale, le sexe ou l’orientation sexuelle.Il revendique également la régularisation de tous les sans-papiers.

Il rejette toute logique de quotas d’immigration et milite pour le plein emploi solidaire partout dans le monde, ce qui implique de nouvelles conceptions de solidarité et de coopération internationale. La Cgt revendique l’éligibilité des salariés étrangers dès les élections prud’homales de 2008

(2P112)

Décision 14. Pour que l’école soit pour chacun et partout, celle de la réussite, la Cgt décide de faire de sa démocratisation un axe de constructions revendicatives et de mobilisations, ce qui passe par des moyens supplémentaires, l’éradication de l’échec scolaire nourri par les inégalités avant tout sociales, par la disparition de toutes discriminations pour garantir une réelle mixité, par la suppression de tout obstacle à l’acquisition d’une qualification et à la poursuite d’études (notamment l’apprentissage à 14 ans) et par le respect de la laïcité et de la gratuité.

(2P122)

Décision 15. Le congrès décide de faire de l’exigence d’une « nouvelle démocratie culturelle » un axe de construction revendicative et de mobilisation, et d’engager une vaste campagne pour l’adoption d’une loi d’orientation et de programmation pour la culture garante de l’exception culturelle et de droits sociaux pour l’ensemble des travailleurs du spectacle et de la culture.

(2P129bis)

Décision 15 bis Après les drames des incendies de logements insalubres et avec près d’un million de demandes de logements sociaux en attente, il apparaît au congrès que la question du logement doit trouver des solutions concrètes et immédiates répondant aux besoins impérieux de la population. Il se prononce pour l’application de la loi de réquisition des logements vacants, l’élaboration d’un plan d’urgence et la mise en place d’un service public du logement.

(2P137 à 139)

Décision 16. Pour défendre, reconquérir et promouvoir des services publics outils de solidarité, d’égalité, d’efficacité et de citoyenneté, le congrès décide :

· de poursuivre et développer les mobilisations et les luttes professionnelles et interprofessionnelles indispensables, du plan local au plan européen, pour faire reconnaître la place et le rôle des services publics dans l’intérêt général et par rapport à l’objectif de transformation sociale ;

· d’agir pour un grand débat public et une large consultation des citoyens sur les conditions permettant de préserver, d’améliorer, de regagner et de développer la place et le rôle des services publics.

(2P150)

Décision 17. La Cgt entend promouvoir un développement durable reposant sur une autre répartition des richesses, conciliant progrès social, paix et désarmement, respect de l’environnement et efficacité économique. Dans ce cadre, elle fait de l’emploi industriel, du développement des services, de la recherche et de l’innovation, des enjeux de construction revendicative et de mobilisation. Elle entend poursuivre son action en faveur de l’élimination de toutes les armes de destruction massive, en particulier nucléaires, et de promouvoir une culture de paix.

(2P158 à 161)

Décision 18. La Cgt entend imposer une véritable responsabilité sociale des entreprises, faite d’engagements contrôlables, de pouvoirs de sanction effectifs, d’une extension des droits d’intervention des salariés.

Le congrès décide d’agir pour :

· la transparence de la gestion des entreprises et de leur politique sociale et environnementale ;

· le contrôle des activités et des procédures de décision des entreprises en ouvrant les stratégies des entreprises à l’intervention des salariés et des citoyens ;

· le contrôle social et citoyen des aides publiques aux entreprises au plan local, régional ou national.

(2P168)

Décision 19. Le congrès prend l’initiative d’un forum pour la réforme fiscale permettant au syndicalisme et aux diverses associations de se rencontrer pour élaborer une série de propositions concrètes.

III - Développer l’organisation syndicale confédérée

La démocratie syndicale est une des clés de l’attractivité et de l’investissement syndicaux. C’est pourquoi, le 47e congrès confédéral a adopté une Charte de la vie syndicale applicable sur tous les lieux de travail et à toutes les catégories.

Accélérer la mise en oeuvre de la Charte de la vie syndicale

(III-26 à 31)

Décision 20. Le congrès décide de poursuivre et d’accélérer la mise en oeuvre de la Charte de la vie syndicale et appelle chaque organisation à procéder à son propre bilan de mise en oeuvre.

Il appelle à :

· une activité coordonnée et durable entre les syndicats en coopération avec les organisations professionnelles et interprofessionnelles, pour concrétiser le plan national de syndicalisation ;

· travailler à la généralisation d’une carte permanente des syndiqués, cet outil indispensable pour permettre une syndicalisation pérenne devra être disponible avant le 49e congrès ;

· créer les conditions pour que les syndiqués s’abonnent à la Nvo Hebdo ;

· développer des formations syndicales accessibles répondant aux besoins individuels et collectifs

Une Cgt solidaire qui se donne les moyens financiers de son activité

(I. 41, 43, 44)

La conquête de moyens pour la Cgt passe par celle de nouveaux droits pour le syndicalisme,(...) afin de garantir l’indépendance syndicale et la non-discrimination.

L’activité syndicale revêt une dimension d’intérêt général pour l’ensemble du salariat. Les richesses créées par le travail doivent donc contribuer, dans la transparence, au financement de l’activité syndicale des salariés, et pas seulement du patronat.

Notamment, des droits nouveaux doivent permettre le déploiement du syndicalisme interprofessionnel. L’entreprise doit le reconnaître comme partie intégrante des fonctions du syndicat. Les collectivités territoriales doivent être tenues de concourir à l’hébergement des organisations syndicales interprofessionnelles.

(III-45 à 51)

Décision 21. Pour que la Cgt se donne les moyens matériel et financiers de son activité, le congrès décide :

· de parvenir à rendre effective la cotisation à 1% du salaire net pour les salariés actifs ;

·  de généraliser dans les syndicats les prélèvements automatiques des cotisations ;

· de multiplier les initiatives de souscription en liaison avec la démarche de syndicalisation ;

· d’agir pour la conquête de nouveaux droits et moyens pour le fonctionnement du syndicalisme ;

· d’oeuvrer à la pleine reconnaissance par le patronat et les pouvoirs publics locaux et nationaux de la dimension interprofessionnelle du syndicalisme ;

· d’encourager les mutualisations de moyens entre les organisations.

Des évolutions structurelles et de modes de vie à concrétiser

Fédéralisme et Confédéralisation

III-57- Les articles 21 et 22 des statuts de la Cgt le stipulent : autonomie des organisations et recherche des convergences entre elles constituent notre conception du fédéralisme. L’un sans l’autre, ça n’est plus la Cgt.

III-58- Travailler plus ensemble pour faire vivre cette conjugaison qui fait la singularité de la Cgt dans le paysage syndical est aujourd’hui un objectif majeur.

(III-62 à 65)

Articuler fédéralisme et confédéralisation implique donc :

· de construire la revendication à partir des besoins des salariés, à tous les niveaux, en cherchant en toute circonstance les cohérences qu’elle porte et les convergences qu’elle appelle ;

· de mieux faire percevoir la contradiction des réflexes d’autonomie et de repli sur soi par rapport à l’exigence montante du besoin d’efficacité syndicale propre à une confédération et de la capacité à répondre aux attentes des syndiqués et des syndicats ;

· une vie syndicale, dès le niveau du syndicat, d’une grande qualité pour que la « confédéralisation» ne soit pas vécue comme la centralisation des décisions ;

· de mettre toutes les structures de la Cgt au service des syndicats et de la nécessité d’organiser partout les salariés, objectif impliquant réciproquement la participation des syndicats à la vie de toutes les structures.

· de bien articuler les niveaux complémentaires que sont l’entreprise, les branches professionnelles, les territoires et le niveau national interprofessionnel pour « confédéraliser » une action au niveau national ;

(III-68)

Décision 22. Face aux défis qui nous sont posés, à l’exigence croissante d’efficacité syndicale propre à une confédération, le congrès invite les organisations de la Cgt, des syndicats jusqu’à la confédération, à travailler à des évolutions partagées, ensemble et en toute responsabilité, avec le souci de renforcer l’organisation et sa capacité revendicative.

Le Syndicat, base de toute la Cgt

III-70 -Le 47e congrès a adopté une Charte de la vie syndicale qui suppose que le syndicat remplisse un certain nombre de missions : faire vivre la démocratie syndicale, favoriser l’intervention individuelle et collective des adhérents, permettre l’élaboration des revendications avec tous les salariés dans leurs diversités.

(III-77 à 80)

Décision 23. Le syndicat est la base de toute la Cgt et doit être en capacité de remplir ses missions essentielles. Tous les syndiqués doivent être rattachés à un syndicat conformément aux statuts.

Le congrès mandate les organisations de la Cgt pour y parvenir et les incite à ce que les syndicats atteignent un effectif suffisant pour permettre une activité syndicale et une vie démocratique, soit par le regroupement de syndicats soit par la création de syndicats locaux, de sites ou de zones, constitués sur une branche ou multiprofessionnels.

Le congrès incite les syndicats à créer des sections syndicales partout où leur taille ne permet pas aux syndiqués de bénéficier d’une structure de proximité.

Organisation professionnelle de la Cgt

(III-92 à 101)

Décision 24. Le congrès retient de valider les critères suivants pour favoriser une cohérence d’évolution de l’organisation professionnelle de la Cgt.

Les fédérations doivent :

· couvrir plusieurs métiers, entreprises, conventions collectives, statuts en cohérence avec la conquête d’un nouveau statut du travail salarié ;

· avoir un rayonnement national, une présence et un maillage territoriaux qui assure le lien avec leurs syndicats et les autres organisations de la Cgt ;

· avoir une capacité de vie démocratique ;

· disposer de forces et de moyens suffisants pour une impulsion d’activité revendicative, de négociation, de syndicalisation, sur le territoire national et pour une activité à l’échelle européenne voire internationale ;

· assurer leurs obligations statutaires dans les instances de la Cgt.

(Le congrès) donne mandat au Ccn pour :

· engager à partir de ces critères une évaluation des réalités des fédérations et des perspectives qu’elles tracent à leurs évolutions ;

· informer les syndicats, impulser le débat et les expérimentations sur les grands types d’enjeux et de champs professionnels afin de leur permettre de proposer les évolutions structurelles nécessaires.

Organisation territoriale de la Cgt

(III-112 à 122)

Décision 25. Le congrès retient de valider les critères suivants pour structurer les organisations territoriales interprofessionnelles :

· avoir une capacité de rayonnement sur le territoire tant vers les salariés que vers les lieux d’intervention et de négociation, en cohérence avec la conquête d’un nouveau statut du travail salarié ;

· avoir une capacité de vie démocratique et de lien avec les organisations qui la composent et les autres structures de la Cgt ;

· disposer de moyens et de forces pour impulser une activité revendicative, de syndicalisation,de communication et de formation syndicale, à partir d’enjeux interprofessionnels qui conditionnent la vie des salariés ;

· être en capacité d’assurer la complémentarité des outils de représentation, d’intervention, de décisions et de négociation partout où la Cgt est présente en territoires ;

· assurer leurs obligations statutaires dans les instances de la Cgt.

(Le congrès) donne mandat au Ccn pour :

· faire un véritable état des lieux des structures territoriales existantes ;

· faire une évaluation des changements déjà opérés dans ce domaine par nos organisations ;

· impulser le débat dans les syndicats afin de leur permettre de décider les évolutions structurelles nécessaires ;

· organiser une conférence nationale sur les unions locales.

